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TRAVAUX SUR LA RD 977  
REPRISE ET RENFORCEMENT DE L’ENROBÉ SUR LA 
COMMUNE DE GRANDPARIGNY   

Le Département réalisera du mardi 22 au mercredi 30 août, le renforcement de la 
structure en enrobé de la chaussée sur la RD 977 au droit du plateau surélevé. Ces 
travaux sont rendus nécessaires pour permettre de supporter le trafic poids-lourds en 
augmentation constante. 

 

Ces travaux, confiés à l’entreprise PIGEON TP Normandie, auront une durée prévisible de 7 jours. Ils 
consisteront à réaliser : 
 

▪ le fraisage de l’enrobé de la chaussée du plateau surélevé sur 14 cm d’épaisseur, 
 

▪ la réalisation de 2 couches d’enrobé au droit du plateau,  
 

▪ le renouvellement du marquage de la signalisation « ZONE 30 » ainsi que des bandes de résine 
gravillonnée.  

 
Afin de réaliser ces travaux en toute sécurité, les restrictions de circulation suivantes seront mises en 
place : 

 
Dès le mardi 22 août, la circulation sera interdite de la RD 977 depuis le giratoire au niveau du 
carrefour de la rue des Ecoles jusqu’au carrefour avec la RD 47 (en direction d’Isigny-le-Buat). 
 
Des déviations seront mises en place par l’Agence Technique Départementale du Sud Manche 
comme suit :  

 
Pour les véhicules légers : 

 
En venant de Saint-Hilaire-du-Harcouët : 
 
> Déviation par la RD 481 (route du Mauray) puis la voie communale dite « route du Pont Saint-
Yves.   

 
En venant de Mortain : 
 
> Déviation par la RD 47 jusqu’au carrefour avec la RD 999 puis la RD 999 pour rejoindre Saint-
Hilaire-du-Harcouët. 
 

 
Pour les poids-lourds : 

 
En venant de Saint-Hilaire-du-Harcouët ou de Fougères (Département d’Ille et Vilaine): 
 
> Déviation par la RD 976 en direction du Teilleul puis la RD 32 afin de rejoindre la commune 
de Mortain puis celle de Vire (Département du Calvados).   
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En venant de Mortain : 
 
> Déviation par la RD 32 jusqu’à Le Teilleul puis la RD 976 afin de relier la commune de Saint-
Hilaire-du-Harcouët puis la direction de Fougères (Département d’Ille et Vilaine). 
> Déviation par la RD 47 jusqu’à Isigny-le-Buat puis la RD 85 afin de relier la commune de 
Ducey. 

 
En venant de Ducey : 
 
> Déviation par la RD 85 jusqu’à Isigny-le-Buat puis la RD 47 afin de relier la commune de 
Mortain    

 
Ces restrictions de circulation sont envisagées jusqu’au 30 août 2023. 
 
L’accès aux propriétés riveraines sera maintenu pendant toute la période de travaux. De même, les 
commerces resteront accessibles pendant la durée des travaux. A la fin de ces derniers, la circulation 
sera ensuite rétablie pour l’ensemble des voies. 
 

 

 

Le Département remercie les usagers pour leur compréhension et les invite à respecter la signalisation 
en place.  


